
 #
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Année de déclaration Du : 2022-07-01 Au : 2023-06-30 Date de 
soumission 2023-11-27

Autres filiales inclus 
(champ facultatif)

Rapport non consolidé

Rapport non substitué
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Titre de poste

Date
Ingrid Martin

Cheffe de la direction financière
2023-11-27

Loi sur les mesures de transparence dans le secteur extractif - Rapport annuel

Conformément aux exigences de la LMTSE et plus particulièrement de l’article 9 correspondant, je certifie que j’ai vérifié l’information contenue dans le rapport en vertu de la LMTSE pour les 
entités figurant sur la liste ci-dessus. Selon mes connaissances et ayant fait preuve d’une diligence raisonnable, les renseignements contenus dans le rapport en vertu de la LMTSE sont 
vrais, précis et complets à tous les égards importants aux fins de la Loi, pour l’année de déclaration mentionnée ci-dessus.

Numéro d’identification selon la LMTSE de 
l’entité déclarante E394736

Vior inc.

Vior Gold USA, LLC

Rapport modifié
Rapport initial



 #

Année de déclaration Du : 2022-07-01 Au : 2023-06-30
Nom de l’entité déclarante Devise du rapport

Numéro d’identification selon la 
LMTSE de l’entité déclarante

Entités filiales déclarantes (si 
nécessaire)

Pays Nom du bénéficiaire1
Départements, agences, 

etc., des bénéficiaires qui 
ont reçu des paiements2

Taxes Redevances Frais Droits découlant de la 
production Primes Dividendes

Paiements pour 
l’amélioration 

d’infrastructures

Montant total payé au 
bénéficiaire Remarques34

Canada -Quebec Gouvernement du Québec 142 965 142 965 

Ministre des finances du Québec pour 
le ministère de l'énergie et des 
ressources naturelles (jalonnemenent 
et renouvellement de claims), Sidex 
s.e.c., Société de développement de
la Baie-James

Remarques supplémentaires:

Paiements par bénéficiaire
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E394736

Vior inc. CAD



 UNCLASSIFIED - NON CLASSIFIÉ#

Année de déclaration Du : 2022-07-01 Au : 2023-06-30
Nom de l’entité déclarante Devise du rapport

Numéro d’identification selon la 
LMTSE de l’entité déclarante

Entités filiales déclarantes (si 
nécessaire)

Pays Nom du projet1 Taxes Redevances Frais Droits découlant de la 
production Primes Dividendes

Paiements pour 
l’amélioration 

d’infrastructures

Montant total payé par 
projet Remarques23

Canada -Quebec Belleterre Critique                                   40 128 40 128
Canada -Quebec Belleterre Or                                   10 423 10 423
Canada -Quebec Big Island Lake                                        963 963
Canada -Quebec Deschamps                                     1 172 1 172
Canada -Quebec Foothills                                   24 769 24 769
Canada -Quebec Ligneris                                     7 771 7 771
Canada -Quebec Mirabelli                                        220 220
Canada -Quebec Mosseau                                     1 371 1 371
Canada -Quebec Skyfall                                   42 468 42 468

Remarques supplémentaires3:

Paiements par projet
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